
ACCÈS AU GRADE DE
BRIGADIER CHEF

JE SUIS SURVEILLANT / BRIGADIER

TABLEAU D'AVANCEMENT (TA) 
AVEC 15 ANS D'ANCIENNETÉ

JE SOUHAITE DEVENIR  
BRIGADIER CHEF ENCADREMENT

JE SOUHAITE DEVENIR  
BRIGADIER CHEF EXPERTISE

 6 ans d'ancienneté à compter 
de la titularisation

Par Concours professionnel  
Écrit + oral

 Nouvelles fonctions d'encadrement

 Formation d'Adaptation à l'Emploi 
(FAE) de 4 mois + mobilité

 8 ans d'ancienneté à compter 
de la titularisation

Par Examen professionnel  
basé sur la Reconnaissance des Acquis de 

l'Expérience Professionnelle (RAEP) 
Modalités à définir

 Mêmes fonctions et mêmes missions

 Pas de Formation d'Adaptation  
à l'Emploi (FAE)  + pas de mobilité

OU



ACCÈS AU GRADE DE
MAJOR PÉNITENTIAIRE
MESURES PÉRENNES

JE SUIS BRIGADIER CHEF  
FILIÈRE ENCADREMENT

JE SUIS BRIGADIER CHEF  
FILIÈRE EXPERTISE

TABLEAU D'AVANCEMENT (TA) 
AVEC 12 ANS D'ANCIENNETÉ DANS LE GRADE

JE SOUHAITE DEVENIR  
MAJOR

JE SOUHAITE DEVENIR  
MAJOR

 3 ans de services effectifs  
exercés de manière continue  

au sein de la filière encadrement

Par Examen professionnel  
basé sur la Reconnaissance des Acquis de 

l'Expérience Professionnelle (RAEP) 
Modalités à définir

 6 ans d'ancienneté  
dans le grade de Brigadier Chef

Par Concours professionnel  
Modalités à définir

 Mêmes fonctions, mêmes missions

 Formation d'Adaptation  
à l'Emploi (FAE)

 Sans mobilité

 Mêmes fonctions, mêmes missions

 Pas de Formation d'Adaptation  
à l'Emploi (FAE)

 Sans mobilité

OU

À COMPTER DU 1ER JANVIER 2027 À COMPTER DU 1ER JANVIER 2031

À COMPTER DU 1ER JANVIER 2037



JE SOUHAITE DEVENIR  
MAJOR FILIÈRE ENCADREMENT

JE SOUHAITE DEVENIR  
MAJOR FILIÈRE EXPERTISE

ACCÈS AU GRADE DE
MAJOR PÉNITENTIAIRE
MESURES DÉROGATOIRES

JE SUIS BRIGADIER CHEF

DU 1ER JANVIER 2025 AU 31 DÉCEMBRE 2026

 1 an d'ancienneté dans le grade  
de Brigadier Chef encadrement 

au 31 décembre de l'année au titre de 
laquelle l'avancement est réalisé

DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2024

 Pas de passage automatique 
(article 46 du Décret) 

 Avoir au 1er juillet 2024  
6 mois d’ancienneté dans le grade  

de Brigadier Chef Pénitentiaire 
Promotion effective au 1er juillet 2024

DU 1ER JANVIER 2025 AU 31 DÉCEMBRE 2026

 1 an d'ancienneté dans le grade  
de Brigadier Chef expertise 

au 31 décembre de l'année au titre de 
laquelle l'avancement est réalisé

01.01.2025  31.12.2026 Être brigadier chef au 2ème échelon et 1 an de services effectifs dans le grade

01.01.2027  31.12.2030 Être brigadier chef au 2ème échelon et 2 ans de services effectifs dans le grade

01.01.2031  31.12.2036 Être brigadier chef avec 3 ans de services effectifs dans le grade

DU 1ER JANVIER 2027 AU 31 DÉCEMBRE 2030

 2 ans d'ancienneté dans le grade  
de Brigadier Chef

 Mêmes fonctions et mêmes missions

 Formation d'Adaptation à l'Emploi (FAE)

 Sans mobilité

 Mêmes fonctions et mêmes missions

 Pas de Formation d'Adaptation à l'Emploi (FAE)

 Sans mobilité

TABLEAU D'AVANCEMENT (TA)

OU

Par Concours professionnel 
Modalités à définir

Par examen professionnel basé sur la 
Reconnaissance des Acquis de l'Expérience 

Professionnelle (RAEP) 
Modalités à définir


